
Département de l'économie et de la formation 

Service de l'industrie, du commerce et du travail 

Placement public 

Departement für Volkswirtschaft und Bildung 

Dienststelle für Industrie, Handel und Arbeit 

Öffentliche Arbeitsvermittlung 

Av. du Midi 7, 1950 Sion 

Tél. 027 606 73 25 

 

 

Chères et chers Membres de l’Association valaisanne des EMS, 

En 2026, quelques nouvelles professions dans le secteur des EMS seront soumises à 
l’obligation d’annoncer les postes vacants. 

Professions concernées dans le secteur des EMS  

Voici la liste des principaux postes soumis à l’obligation d’annonce dès le 1er janvier 2026 : 

▪ Aide-cuisinier·ère 
▪ Auxiliaire de service (notamment employé·e de cafétéria) 
▪ Casserolier·ère 
▪ Commis de cuisine – nouveau 
▪ Cuisinier·ère – nouveau 
▪ Cuisinier·ère en diététique – nouveau 
▪ Employé·e de nettoyage - nouveau 
▪ Employé·e en cuisine - nouveau 
▪ Femme/garçon de chambre (y compris linger·ère, employé·e de buanderie) - 

nouveau 
▪ Hôte·esse d’accueil – nouveau 
▪ Réceptionniste – nouveau 

A noter que les postes nécessitant un CFC/AFP de gestionnaire ou employé·e en 
intendance ne sont pas concernés. 

Vos obligations en tant qu’employeur 

Pour rester conforme à la réglementation, voici les démarches à suivre : 

1. Vérifiez si le poste que vous souhaitez (re)pourvoir figure parmi les professions 
soumises à l’obligation d’annonce. Consultez le Check-Up 2026 pour plus de détails. 

2. Annoncez le poste de manière simple et rapide via le portail Job-room ou auprès 
de l’ORP par téléphone. 

3. Respectez un délai d’exclusivité de 5 jours ouvrables, durant lequel le poste est 
réservé aux candidats inscrits auprès de l’ORP, avant de le diffuser sur d’autres 
canaux. 

À noter 

Des contrôles aléatoires sont réalisés par le Service de l’industrie, du commerce et du travail 
(SICT) tout au long de l’année afin d’assurer le respect des exigences légales liées à l’article 
121a de la Constitution fédérale. 

Pour toute question ou assistance, nous vous invitons à contacter l’Office régional de 
placement (ORP) de votre région. 

Nous profitons de ce courrier pour vous remercier pour votre précieuse collaboration tout au 
long de l’année. Nous vous souhaitons de belles fêtes de fin d’année. 

Meilleures salutations, 
 

Paola Dénéréaz 

  Collaboratrice placement public 

     

https://www.arbeit.swiss/secoalv/fr/home/menue/unternehmen/stellenmeldepflicht/tool7.html
https://www.job-room.ch/home/company
https://www.vs.ch/fr/web/sict/obligation-annonce-postes-vacants
https://www.vs.ch/fr/web/sict/obligation-annonce-postes-vacants

